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Objet: Réduire l’incidence des enterobactéries productrices de carbapénémases

La résistance aux antimicrobiens (RAM) représente un défi majeur pour les soins de santé dans le 
monde entier, car elle menace notre capacité à traiter les infections courantes et entraîne des séjours 
hospitaliers prolongés, des coûts de traitement croissants et des taux de mortalité plus élevés.

En juin 2023, le Conseil a approuvé une recommandation relative au renforcement des actions de 
l’Union visant à lutter contre la résistance aux antimicrobiens dans le cadre d’une approche «Une 
seule santé», qui fixe des objectifs visant à réduire de 5 % l’incidence des infections sanguines à 
Klebsiella pneumoniae résistant au carbapénème.

L’émergence et la propagation à l’échelle mondiale des enterobactéries productrices de 
carbapénémases (EPC) sont l’une des principales préoccupations mondiales qui touchent aujourd’hui 
les soins de santé.

1. Quelles mesures la Commission entend-elle prendre pour encourager les pays à réduire 
l’incidence des EPC de 15 %, conformément à l’objectif du SARM?

2. Quelles mesures compte-t-elle prendre pour que des progrès notables soient réalisés afin de 
mieux surveiller et détecter les organismes multirésistants, en particulier les EPC, grâce à des 
tests rapides de diagnostic moléculaire?

3. Comment compte-t-elle aider les États membres à faciliter la mise en œuvre des lignes 
directrices nationales en matière de dépistage des EPC afin de protéger l’Union contre les 
menaces transfrontières pour la santé?
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